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LAYRAC, DU DOMAINE A LA CITE: UNE AVENTURE COLLECTIVE 

Au lendemain de la 2• Guerre mondiale, le manque de logement est 
grand. Les ouvriers et employés de l'aéronautique toulousaine sont 
contraints d'accepter des logements médiocres en ville ou dans les villages 
autour de Toulouse. Ils aspirent à des conditions de vie plus décentes. Des 
initiatives sont prises comme celles des « castors » : ils' agit de coopératives 
dont les membres s'engagent à construire leur lotissement en réalisant le 
maximum de travaux en commun. 

Au début des années 50, un groupe d'ouvriers de la SNCASE (société 
nationale des constructions aéronautiques du sud-est, ancêtre pour partie 
de Sud-Aviation, et donc d' Aérospatiale et d'EADS) engage une opération 
« castor » sur un terrain situé à Bagatelle dans la commune de Toulouse. 
Deux membres du groupe, militants syndicaux - Paul Abel et Ferdinand 
Grau - envisagent bientôt de lancer une autre opération sur un terrain plus 
proche des usines aéronautiques de Blagnac - Saint-Martin-du-Touch - et 
dans des conditions moins contraignantes que celles des « castors ». Leur 
idée intéresse un certain nombre de camarades de travail. Contact est pris 
avec M. Teboul, employé à la SNCASE et président de la coopérative des 
Chalets (plus tard Société HLM des Chalets) qui soutient et gère les opéra­
tions de ce type. 

Un premier site est trouvé chemin de la Flarnbère sur la rive droite du 
Touch. Le syndicat des « lotis du lotissement de la Flambère » est constitué 
le 7janvier1954. Son siège est 14 rue Arago à Toulouse au domicile de Paul 
Abel. Le premier bureau est constitué autour de Mrs Abel, Grau, Junca et 
Valluy. La gestion (administrative et financière) est assurée conjointement 
par le syndicat et la coopérative des Chalets. Mr Weiler est désigné comme 
architecte d'un commun accord entre les deux parties. Le choix se porte sur 
des plans de maisons dits « plans Courant (du nom du ministre qui les a 
parrainés) répondant à un certain nombre de critères- architecture, surface, 
distribution, prix -

Tout pourrait aller pour le mieux mais la Direction Départementale de 
l'Equipement déclare le terrain de la Flarnbère inconstructible. 

C'est alors que Jean-Louis Puig, maire de Blagnac, propose le domaine 
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de Layrac, propriété de Mr. Raymondis, dont il est le mandataire. Le 

domaine, situé sur la rive gauche du Touch entre le ruisseau et la route 

conduisant à Saint-Martin comporte de vastes terrains (7 ha 5) 
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Layrac vers 
1955-1956 

et quelques traces de bâtiments ; en effet, occupé par l' armée allemande 
pendant la 2• Guerre mondiale, il a subi de plein fouet les bombardements 
alliés de 1944 qui ont détruit successivement le « château » (en fait une 
grosse villa) et ses dépendances (voir la 4e de couverture). 

1956 Les 
bu ll dozer s 
ont comblé 
l'étang. Seule 
subsiste la 
« cabane du 
cygne >> 
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L'accord est vite conclu : M.Raymondis cède ses terrains au prix de 
160 anciens francs le mètre carré. Le syndicat des lotis change de nom en 
octobre 1954 ; il devient le « Groupement de Layrac » inscrit à la préfecture 
le 24 janvier 1955. 
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La coopérative des Chalets négocie les emprunts. Les coopérateurs 
paient leur lot au fur et à mesure des actes de vente signés grâce à leur 
apport personnel, aux prêts de la CAF (Caisse d' Allocations Familiales) et 
du comité d'entreprise. D'autres organismes interviennent pour financer 
constructions et viabilité : le CIPL (comité interprofessionnel paritaire du 
logement de la Haute- Garonne) et la caisse des dépôts et consignations. Le 
permis de construire est déposé le 1"" juillet 1955 pour une tranche de tra­
vaux portant sur 50 maisons de type F4 ou plus (FS, F6) dont le coût varie 
de 2 200 000 AF à 2 800 000 AF. 

ch 2 ch3 
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Exemple de plan « Courant »pour w1 F4 

Les travaux s'échelonnent 
de 1956 à 1958 ; des commis­
sions de coopérateurs surveil­
lent l'avancement du chantier. 

Les premiers terrassements 
ont révélé l'existence de som­
ces dans la pente, sous la route, 
proches de celle qui alimente 
encore un bassin: il faut drai­
ner et construire des murs de 
soutènement le long de la rue 
A (actuellement ru e d es 
Tamaris) et B (rue de la 
Source). 

L'électrification est réalisée 
au début de l'année 1958 par 
EDF et l'entreprise Pippi. 

Deux tranches supplémen­
taires de travaux sont réalisées 
au début des années 60, sous la 
direction d'un nouvel arclu­
tecte, Mr. Pujol, comportant 42 
lots avec de nouveaux types de 
maisons (sans étage). La confi­
guration d'ensemble de la cité 

Empierrement, bordures, caniveaux. 
Les maisons sont habitées depuis 7 mois. 26 mai 1959 
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achève de se fixer 
avec l'aménage­
ment d'une aire de 
jeux, de deux ter­
rains de sport et la 
construction, entre 
1965 et 1968 d'un 
foyer. 

Car l'aventure 
collective, commen­
cée avec la 
construction des 
logements, se pour­
suit. La vie quoti­
dienne, dans un 
quartier en cours 
d'édification, isolé 
et relativement éloi­
gné des commodi­
tés du centre du vil-

· ·· même les enfants s'activent! lage - à une époque 
où la voiture n'a pas conquis tous les foyers - pose un certain nombre 
de problèmes. Témoignant d'un bel esprit d'initiative et d'entraide, les 
« Layracois » s'emploient à les résoudre. 

La cité grouüJe d'enfants (2 en moyenne par famiUe plus quelques fra­
tries très nombreuses, jusqu'à 8 ). Le premier problème est leur scolarisa­
tion. L'école del' Aérogare, en projet depuis 1957, est construite par étapes, 
entre 1959et1962. Durant ces années, les enfants sont répartis entre les éco­
les du centre de Blagnac, de Saint-Martin-du-Touch et des Sept-Deniers. Ils 
s'y rendent à pied, accompagnés ou non selon leur âge; les plus chanceux 
partent en voiture avec les institutrices qui habitent le lotissement. Quand 
l'école de l' Aérogare est opérationnelle, c'est une maman bénévole qui se 
propose pour jouer le « gendarme » et assurer le passage des enfants ave­
nue de Latécoère, à chaque entrée et sortie de classe. 
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Au coms de l'année 1960, une antenne de l'association syndicale des 
familles (ASF) se met en place grâce à Mesdames Arribaut, Dargent et 
Junca. L' ASF mtùtiplie les activités : une subvention de 1a CAF leur permet 
d' acheter du matériel ménager (aspirateur, lave-linge et machine à tricoter). 
Ces appareils circulent de famille en famille, moyennant une redevance de 
1 NF (nouveau franc) par jour. Tout un travail d'initiation se fait -à la cui­
sine, à la couture, au tricot. La culture n'est pas oubliée grâce à la constih1-
tion d'une bibliothèque, créée à partir des dons des particuliers. 



L I A s F 
trouve des 
solutions as tu-
cicuses pour 
faci liter l'ap-
provisionne­
ment du quar­
tier : sur place, 
en effet, il y a 
une petite épi­
cerie qui 
« dépanne » et 
qui disparaît 
assez vite, lors­
que les com­
m erça nt s 
ambulants 
(boucher, bou­
langer, poisson­
nier) v iennent 
d esse r v ir le 
quartier. L' ASF 
organise alors 
de s achats 
groupés de pro­
duits d'épicerie 
chez le gros­
s iste to ulou -

L' épicerie Cibon : " Ménagères, à vos bottes ! sain Escoulan ; 

les produits 
livrés sont entreposés dans quelques garages puis redistribués aux famil­
les. 

La création du foyer montre à la fois la vigueur de l'esprit collectif et ses 
limites. L'idée d'un foyer proposée par M. et Mme Junca ne fait pas, au 
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départ, l' unanimité, même au sein de L' ASF. Pourtant, il paraît bien néces­
saire d'abriter les activités des jeunes autrement que dans la baraque de 
chantier qu' ils utilisent un temps. La ténacité des partisans du foyer finit 
par l'emporter. Les coopérateurs acceptent de rétrocéder gratuitement une 
parcelle du lotissement, de contracter un emprunt auprès de la coopérative 
des Chalets. Ils constituent une association « le foyer de l'amitié de 
Layrac ». La constntction est entamée en octobre 1968; les jeunes du quar­
tier (garçons et filles), encadrés par des adultes fournissent une partie du 
travail (comme ils l'ont déjà fait pour aménager les espaces de loisirs). Le 
foyer est inauguré en novembre 1970, mais déjà les activités y sont nom­
breuses ; le président Mr. Marti.nez, peut les énumérer avec fierté dans une 
lettre qu'il adresse à Mr. le maire de Blagnac afin d'obtenir une subvention 
de fonctionnement car les ressources manquent! (p. 32) 

Dans les années suivan tes, certains coopérateurs renâclent de plus en 
plus devant les charges financières que représente le foyer; ils veulent se 
désengager. 

Fin juin 1972, le FAL est contraint de céder le foyer à la mairie qui en 
devient propriétaire. Une convention d'occupation gratuite lie le FAL et la 
mairie (elle dure encore de nos jours). Ainsi le foyer peut se développer 
dans de bonnes conditions et offrir toujours plus d'activités: sorties (ski, 
spéléo, montagne), bibliothèque, cinéma, photo, bricolage, ... animations 
(veillées, boom ... ) ; le foyer sert aussi de cadre aux fêtes de famille. C'est 
une vraie ruche ! 

De cette riche histoire des temps de fondation, les « anciens » gardent la 
mémoire et la nostalgie. Ils souhaitent que des signes durables en témoi­
gnent : aussi ont-ils été heureux de fêter, en 2005, la création du square Paul 
et Bernadette Abel (sur l'emplacement de la maison du couple emportée 
par un glissement de terrain). Pau 1 Abel a été, on l'a vu, un des « pères fon­
dateurs » de Layrac et sa femme Bernadette, infirmière à la SNCASE s'est 
dépensée sans compter au service du quartier. 

Les « anciens » constatent avec plaisir que l'attacl1ement à Layrac se 
transmet à travers les générations (des descendants des premiers construc-
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Les jeunes débrousaillent l'espace qui va accueillir le foyer. 

teurs sont venus occuper la maison familiale), que les nou­
veaux venus, même sans lien avec le quartier, s'y intègrent 
bien, s'investissent avec la volonté d'améliorer le cadre de vie, 
faisant aboutir des projets parfois vieux de plusieurs décen­
nies (l'aménagement de la « Source » ). 

Il règne toujours à Layrac un air de convivialité. Dans nos 
temps d'individualisme, on ne peut que s'en réjouir! 

Christiane COMBELLES 



r-0YER de l ' AJIITIE de LAYRAC 
1.9, .-ue ~ea Genh• 

Bt.AGli/\C 

Solrteot1on de Ponctionneceot -

lloosieur le 11&.ire, 

Blagnac, le 27 Noveebte 1970 

llonslaur le llaire 
lla.1r1e de BlA91ac 

Jl-~ 

J 'ai le pl.ai air de -.oue contirœr l' oUTe:rture 
du "l'OYER de l 'AJII'l'll de LA'fiUC" à .Blaanac. 

Ce l'O'ŒR 4tai t depuis loogteaips eoubai d par tea habitant a 
de notre C1t4 et c ' est so 1968 qu'ils ont d4c1d' d• r4trocéder 
une parcelle du Lotieeeceot pour aoo implantation. Pour cela, ncua 
avons obtenu un prit da la Coopérattve H.1.11. de la rue dea Chs.lêtt 
à 'l'OOWUSE de tr . 47 000, r emboursable par lee soins dea Coopéra­
teurs en dix ana. 

Les Jeune a de la Ci té, aidée da que1quee Adultes, ont, 
co111111e voua le qver., a\' porté leur concoure à cette heureuse ~ali­
satioo par leur 11410 d oeuvre. 

llaia, faute de reeaourcea, il noue reets encore dea travaux 
à ~ffectuer : CbaQff&«• central, revêteeeot du sol, contrevents, 
aae~eceot des aborda , ainsi que du cob111ar à acquerlr, pour 
donner à notre Poyer ssa possibilités d'accueil. 

Le Poyer tait déjà :!'oncttonner dharsea aotivida, ouvertes 
aux Jel.tlee, aux Adultes et aux elltanta. 

- Cinéma , Biblioth•que, <Jiub Plloto, initiation à la ouatque, 
liricolage, llodàlu réduite, Gyimastique, se courte me , 
Enlleignemeot -'n•g•r et Econocte Paœlllale. 

D'autre part, certaina de aoa Jeuoea suivent lee stages 
d ' koiœteure au Cantre Départemental de 1!'orcat1on d • Antmateure. 

Pour noua permettre de mener à bien le i'OllC1'IONt~T âu 
Poyer, noua voua demandons , lloneieur le Maire de noue accorder 
une Subveotlon de Fonctionnement oéceaeaire à oouTTir les trais 
de geettoo. 

Dana l'espoir qae vous accu9tlleres notre deaaode 
tavorableeeot, et avec nos remercieaenta aot1ctp6e, 

lioue voua prions de croire , Monsieur le lie.ire, 
à l'aaauraoce dt notre parfaite coaaidératioo. 

Le Préaldeot, 

tf:~ 
Pierre llARTINEZ . 
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- au dossier constitué à partir des archives municipales (1041, 1082, 1083), 
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- aux documents el renseignements fournis par Monsieur et Madame JUNCA, 
- aux photos de Messieurs JUNCA, LORENZO et MARSAUX, 
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